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Le 14 janvier 2010 
 
 
Suite à la tragédie survenue en Haït i i l  y a quelques jours, mettons à 
l’avant scène, l ’un de nos principes de l’Ordre qui est «LA CHARITÉ». 
 
Au nom du Consei l d’État des Chevaliers de Colomb du Québec j’ invite 
tous mes frères Chevaliers à faire un don pour venir en aide à tous les 
Haïtiens, dont leur pays a été dévasté  par  un puissant séisme. Vous 
pouvez maintenant nous faire parvenir votre don au nom des oeuvres 
charitables des Chevaliers de Colomb du Québec (Haïti). Les sommes 
amassées seront directement remises à la Croix Rouge canadienne pour 
être acheminées directement en Haïti.  
 
N’oubliez pas mes frères qu’un dol lar (1.00$) par membre de votre Consei l  
peut faire toute la différence pour aider les familles dans le besoin urgent 
en Haïti. 
 
Je vous remercie à l ’avance de votre généreuse contribution . 

 
Claude Rousseau 
Député d’État 


